
Nouvelle instance de rÃ©gulation de la communication audiovisuelle et en ligne

Description

Loi nÂ° 2021-1382 du 25 octobre 2021 relative Ã  la rÃ©gulation et Ã  la protection de lâ€™accÃ¨s 
aux Å“uvres culturelles Ã  lâ€™Ã¨re numÃ©rique.

Sous un intitulÃ© fort peu explicite, la loi du 25Â octobre 2021 institue, avec lâ€™AutoritÃ© de
rÃ©gulation de la communication audiovisuelle et numÃ©rique (Arcom), une nouvelle instance dite de
rÃ©guÂlation de la communication audiovisuelle et en ligne, appelÃ©e Ã  naÃ®tre deÂ la fusion du
Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel (CSA) et de la Haute autoritÃ© pour la diffusion des Å“uvres et la
protection des droits sur internet (Hadopi).

Cette loi comporte par ailleurs, dâ€™une faÃ§on beaucoup plus accessoire et sans lien vÃ©ritable avec cet
objet principal, quelques dispositions concernant la cession, par les producteurs, des droits
dâ€™exploitation des Å“uvres audiovisuelles et cinÃ©matographiques.

Les compÃ©tences de lâ€™Arcom sont systÃ©matisÃ©es et Ã©tendues, du seul secteur de la
communication audiovisuelle, aux services de communication au public en ligne.

De telles interventions nâ€™auraient paru, par le passÃ©, nÃ©cessaires et justifiÃ©es que sâ€™agissant
de la diffusion par voie hertzienne. Elle seule se heurte au nombre limitÃ© des canaux de diffusion
disponibles, contraiÂrement aux services de communication au public en ligne.

La loi du 25 octobre 2021 illustre Ã  nouveau les dÃ©fauts majeurs liÃ©s Ã  lâ€™inflation et Ã 
lâ€™instabilitÃ© lÃ©gislatives et, en lâ€™absence de codification du droit des mÃ©dias, Ã  la dispersion
des textes, caractÃ©ristiques du droit franÃ§ais en vigueur en la matiÃ¨re. Sont encore modifiÃ©es de
multiples dispositions qui sont inscrites dans les codes de la propriÃ©tÃ© intellectuelle, du sport, du
cinÃ©ma et de lâ€™image animÃ©e, de commerce, Ã©lectoral, du patrimoine, des postes et des
communications Ã©lectroniques, et aussi dans le code gÃ©nÃ©ral des impÃ´ts ainsi que dans de multiples
lois1.

Seules les grandes lignes de la loi dâ€™octobre 2021 seront Ã©voquÃ©es ici. De ses dispositions
foisonnantes, il sera prÃ©sentÃ© ce qui est relatif Ã  la composition et aux principales compÃ©tences de
lâ€™AutoritÃ© de rÃ©gulation de la communication audiovisuelle et numÃ©rique.

Composition de lâ€™Arcom
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ConstituÃ©e de la fusion-absorption du CSA et de la Hadopi, par disparition de cette derniÃ¨re,
lâ€™Arcom comprend le collÃ¨ge et ses agents. Le nouvel article 4 de la loi du 30 septembre 1986 dispose
que lâ€™Arcom comprendÂ Â«Â neuf membresÂ Â». Son prÃ©sidentÂ Â«Â est nommÃ© par le 
PrÃ©sident de la RÃ©publiqueÂ [â€¦]Â aprÃ¨s avis des commissions permanentes compÃ©tentes de 
lâ€™AssemblÃ©e nationale et du SÃ©natÂ Â». Les prÃ©sidents de lâ€™AssemblÃ©e nationale et du
SÃ©nat dÃ©signent chacun trois membresÂ Â«Â sur avis conforme de la commission permanente 
chargÃ©e des affaires culturellesÂ Â»Â de leurs assemblÃ©es. Y sont dÃ©sormais adjointsÂ Â«Â un 
membre en activitÃ© du Conseil dâ€™Ã‰tat et un membre en activitÃ© de la Cour de cassationÂ [â€¦]
Â dÃ©signÃ©s respectivement par le vice-prÃ©sident du Conseil dâ€™Ã‰tat et le premier prÃ©sident de 
la Cour de cassationÂ Â».

Leur mandat est de six ans et nâ€™est pas renouvelable. Les membres dÃ©signÃ©s par les prÃ©sidents
des assemblÃ©es parlementaires sont renouvelÃ©s par tiers tous les deux ans. En outre, diverses
dispositions prÃ©voient que soit assurÃ©e la paritÃ© femmes-hommes.

Dans sa premiÃ¨re composition, le collÃ¨ge de lâ€™Arcom rassemblera, Ã  partir du 1erÂ janvier 2022, les
sept membres actuels du CSA auxquels seront donc adjoints les deux magistrats.Â Sâ€™agissant de son
fonctionnement, lâ€™AutoritÃ© ne pourra dÃ©libÃ©rer que si au moins six de ses membres sont
prÃ©sents et Ã  la majoritÃ© des membres prÃ©sents, le prÃ©sident ayant une voix prÃ©pondÃ©rante
en cas de partage Ã©gal des voix.

CompÃ©tences de lâ€™Arcom

Au titre des compÃ©tences de lâ€™Arcom, il convient de tenter dâ€™en dÃ©gager les domaines et les
moyens dâ€™intervention puisque, aux pouvoirs que dÃ©tenait le CSA, sâ€™ajoutent notamment ceux qui
appartenaient Ã  la Hadopi.

Domaines dâ€™intervention

Les domaines dâ€™intervention de la nouvelle instance de rÃ©gulation comprennentÂ la tutelle des
entreprises et activitÃ©s du secteur des mÃ©dias audiovisuels et, pour partie, du secteur de la
communication au public en ligne, ainsi que le respect des droits de propriÃ©tÃ© intellectuelleÂ par les
services de communication au public en ligne. Sont ainsi regroupÃ©es et Ã©largies les compÃ©tences que
dÃ©tenaient le CSA et la Hadopi.

Certains des pouvoirs que dÃ©tenait le CSA, aux termes de la loi du 30 septembre 1986 ou de divers autres
textes, en matiÃ¨re de tutelle de la communication audiovisuelle sont Ã©tendus, au profit de lâ€™Arcom,
aux plateformes de partage de vidÃ©os. Y sont ajoutÃ©s quelques points particuliers.

Lâ€™Arcom se voit ainsi attribuer de nouvelles compÃ©tences techniques en matiÃ¨re dâ€™
Â«Â expÃ©rimentation de la diffusion de programmes de tÃ©lÃ©vision en ultra haute dÃ©finition par voie 
hertzienne terrestreÂ Â»
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Sâ€™agissant du respect des droits de propriÃ©tÃ© intellectuelle, les dispositions du code de la
propriÃ©tÃ© intellectuelle, de portÃ©e alors limitÃ©e Ã  certaines pratiques de tÃ©lÃ©chargement, qui
Ã©taient jusquâ€™ici relatives Ã  la Hadopi, visent dÃ©sormais lâ€™Arcom, dont les compÃ©tences en
la matiÃ¨re sont Ã©largies.

Lâ€™Arcom assure ainsi une mission de protection des Å“uvres et des objets auxquels sont attachÃ©s un
droit dâ€™auteur, un droit voisin ou un droit dâ€™exploitation audiovisuelleÂ Â«Â Ã  lâ€™Ã©gard des 
atteintes Ã  ces droits commises sur les rÃ©seaux de communications Ã©lectroniques utilisÃ©s pour la 
fourniture de services de communication au public en ligneÂ Â». Lâ€™AutoritÃ©Â Â«Â mÃ¨ne des actions 
de sensibilisation et de prÃ©ventionÂ Â», ainsi quâ€™uneÂ Â«Â mission dâ€™encouragement au 
dÃ©veloppement de lâ€™offre lÃ©gale et dâ€™observation de lâ€™utilisation licite et illicite des Å“uvres 
et objets protÃ©gÃ©sÂ Â»Â etÂ Â«Â une mission de rÃ©gulation et de veille dans le domaine des mesures 
techniques de protection et dâ€™identification des Å“uvres et des objets protÃ©gÃ©sÂ Â».

Dans le code du sport, sont Ã©galement introduites des dispositions relatives Ã  laÂ Â«Â lutte contre la 
retransmission illicite des manifestations et compÃ©titions sportivesÂ Â». Outre les compÃ©tences plus
normalement attribuÃ©es, Ã  cet Ã©gard, au juge judiciaire, les agents de lâ€™Arcom peuvent Ãªtre
amenÃ©s Ã  constater de telles violations.

Moyens dâ€™intervention

Les moyens dâ€™intervention dont dispose lâ€™Arcom sont destinÃ©s Ã  lui permettre dâ€™assumer
cette double mission de tutelle des entreprises et activitÃ©s de communication audiovisuelle et de
protection des droits de propriÃ©tÃ© intellectuelle.

Aux mesures nouvelles relatives Ã  la tutelle des entreprises et activitÃ©s de communication audiovisuelle
par lâ€™Arcom, la loi dâ€™octobre 2021 ajoute quelques rÃ©formes concernant le statut mÃªme de ces
entreprises.

Sont modifiÃ©es certaines des dispositions de lâ€™article 41Â de la loi du 30 septembre 1986 relatives aux
limites Ã  laÂ concentration dans le secteur de la radiotÃ©lÃ©vision.Â Le seuil des populations desservies
par une mÃªme sociÃ©tÃ© titulaire de diffÃ©rentes autorisations dâ€™exploitation de services de
radiodiffusion par voie hertzienne passe de 150 Ã  160 millions dâ€™habitants. Sâ€™agissant de services
de tÃ©lÃ©vision diffusÃ©s par voie hertzienne en mode numÃ©Ârique autres que nationaux, le seuil des
populations desservies du fait des autorisations accordÃ©es Ã  une mÃªme sociÃ©tÃ© passe de 12 Ã  19
millions dâ€™habitants. Il y est par ailleurs prÃ©vu que ces seuils seront rÃ©Ã©valuÃ©s tous les cinq
ans, en fonction de lâ€™Ã©volution de la population.

Les modifications essentielles concernent les modalitÃ©s dâ€™exercice du pouvoir de contrÃ´le et de
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sanction dont lâ€™Arcom dispose Ã  lâ€™Ã©gard de ces entreprises et activitÃ©s.Â Cela concerne les
capacitÃ©s dâ€™enquÃªte de ses agents ; la dÃ©termination des pÃ©nalitÃ©s contractuelles dont elle
peut faire usage pour assurer le respect des obligations conventionnelles qui pÃ¨sent sur ces entreprises ; la
possibilitÃ© de dÃ©cider de la publication des sanctions prononcÃ©es, tant Ã  lâ€™Ã©gard des
entreprises du secteur privÃ© que du secteur public de la communication audiovisuelle ; la sanction
susceptible dâ€™Ãªtre prononcÃ©e en cas de manquement Ã  lâ€™obligation de contribution au
dÃ©veloppement de la production cinÃ©matographique et audiovisuelle.

Pour lâ€™exercice de ses missions de protection des droits de propriÃ©tÃ© intellectuelle, lâ€™Arcom
dispose dâ€™agents assermentÃ©s notamment habilitÃ©s Ã Â Â«Â constater les faits susceptibles de 
constituer desÂ infractionsÂ Â»Â aux droits dâ€™auteur, aux droits voisins et aux droits dâ€™exploitation
audiovisuelle des manifestations et compÃ©titions sportivesÂ Â«Â commis sur les rÃ©seaux de 
communications Ã©lectroniques utilisÃ©s pour la fourniture de services de communication au public en 
ligneÂ Â».

En la matiÃ¨re, lâ€™Arcom pourra rendre publiqueÂ Â«Â lâ€™inscription sur une liste du nom et des 
agissements de ceux des services de communication au public en ligneÂ Â»Â dont il a Ã©tÃ© constatÃ©
quâ€™ilsÂ Â«Â portaient atteinte, dâ€™une maniÃ¨re grave et rÃ©pÃ©tÃ©e, aux droits dâ€™auteur ou 
aux droits voisinsÂ Â».

Comme ils pouvaient prÃ©cÃ©demment le faire auprÃ¨s de la Hadopi, les utilisateurs ou les titulaires de
droits dâ€™auteur ou de droits voisins peuvent saisir lâ€™Arcom en cas de litige sur les suites donnÃ©es,
par un fournisseur de service de partage de contenus en ligne, Ã  la plainte des utilisateurs concernant le
maintien du blocage ou du retrait dâ€™une Å“uvre ou dâ€™un objet protÃ©gÃ©.

Aux termes dâ€™une disposition nouvelle du code de la propriÃ©tÃ© intellectuelle, lorsquâ€™une
dÃ©cision judiciaire a ordonnÃ© uneÂ Â«Â mesure propre Ã  empÃªcher lâ€™accÃ¨s Ã  un service de 
communication au public en ligneÂ Â», lâ€™Arcom,Â Â«Â saisie par un titulaire de droits partie Ã  la 
dÃ©cision judiciaire, peut demander Ã  toute personne visÃ©e par cette dÃ©cisionÂ [â€¦]
Â dâ€™empÃªcher lâ€™accÃ¨s Ã  tout service de communication au public en ligne reprenantÂ [â€¦]
Â le contenu du serviceÂ Â»Â en cause. Il y est ajoutÃ© que ladite autoritÃ©Â Â«Â peut Ã©galement 
demander Ã  tout exploitant de moteur de recherche, annuaire ou autre service de rÃ©fÃ©rencement, de 
faire cesser le rÃ©fÃ©rencement des adresses Ã©lectroniques donnant accÃ¨s Ã  ces services de 
communication au public en ligneÂ Â».

La loi du 25 octobre 2021 suscite des regrets Ã  lâ€™Ã©gard dâ€™incessantes modifications
lÃ©gislatives partielles de dispositions Ã©parses. Celles-ci contribuent Ã  lâ€™instabilitÃ© du droit qui,
se limitant Ã  des mesures de dÃ©tail, est souvent en retard sur lâ€™Ã©volution des techniques et leurs
usages. En quoi, avec lâ€™Arcom, lâ€™instauration dâ€™une instance dite de rÃ©gulation nouvelle est-
elle nÃ©cessaire ? Ã€ lâ€™Ã¨re numÃ©rique, ne serait-il pas plus simple et plus efficace de soumettre
dÃ©sormais lâ€™ensemble des mÃ©dias Ã  un seul et mÃªme rÃ©gime, qui pourrait Ãªtre fortement
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allÃ©gÃ©, et au seul contrÃ´le des juges ? La libertÃ© de communication en serait mieux assurÃ©e.

SourceÂ :

Lois nÂ° 49-956 du 16 juillet 1949, nÂ° 77-729 du 7 juillet 1977, nÂ° 86-1067 du 30 septembre
1986, nÂ° 89-25 du 17 janvier 1989, nÂ° 2004-575 du 21 juin 2004, nÂ° 2010-788 du 12 juillet
2010, nÂ° 2010-838 du 23 juillet 2010, nÂ° 2013-907 du 11 octobre 2013, nÂ° 2017-55 du 20 janvier
2017, nÂ° 2018-1202 du 22 dÃ©cembre 2018, nÂ° 2020-766 du 24 juin 2020, nÂ° 2020-936 du 30
juillet 2020, nÂ° 2021-1104 du 22 aoÃ»t 2021.

Categorie

1. Droit

date crÃ©Ã©e
9 dÃ©cembre 2021
Auteur
emmanuelderieux

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 5


